
 

 
 
 
 

 1028 Préverenges, le 30 janvier 2012 

MUNICIPALITE 
DE 

PREVERENGES 

 

 

COMMUNICATIONS DES PRINCIPALES DECISIONS 

DE LA MUNICIPALITE 
 

Séances des 14, 21, 28 novembre, 5, 12, 19 décembre 2011, 9, 16 et 23 janvier 2012 
 

 Dispenses d’enquête 
- travaux d’entretien, Av. de la Plage 53, 
- remplacement de piscine, Ch. du Colvert 2, 
- travaux intérieurs, Ch. de la Venoge 9. 

 

 Permis de construire / démolition 
- création d’une fenêtre, PPE Allée du Capellan 12 A, 
- travaux de transformation, Rte d’Yverdon 19, parcelle n°30. 

 
La Municipalité a également : 
 

 pris acte : 
- du versement par l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) d’une subvention 

de Fr. 23'959.45 pour la création de 12 places d’accueil à l’UAPE Les Guifettes. 
 

 décidé : 
- d’octroyer des dons de Noël aux bénéficiaires de prestations complémentaires (PC) 

de l’AVS, du revenu d’insertion (RI), ainsi qu’aux bénéficiaires des PC familles, 
- de participer au financement de la 30ème édition du Passeport-Vacances à laquelle 

ont pris part 71 enfants domiciliés à Préverenges, 
- de lancer la procédure d’appel d’offres pour les transports scolaires 2012, 
- d’autoriser le service de la voirie et des espaces verts à participer à la Fête au 

village 2012, 
- de désigner le nouveau-né Grégoire Devolz comme 5’000ème habitant de 

Préverenges et d’organiser une petite réception en son honneur au début 2012, 
- d’autoriser 2 procédés de réclame dans la zone « Le Trési 2 », parcelle n° 1959, 
- de participer financièrement au fonctionnement du Centre régional pour personnes 

toxicodépendantes, 
- d’acquérir un bus Ford Transit pour les besoins de la Sécurité Municipale, 
- d’octroyer la bourgeoisie de Préverenges à Mme H. Paradissis-Philippa et 

M. G. Paradissis, 
- de reconduire le bail viticole sur la parcelle n°261 pour une durée de 6 ans, 
- d’engager Mlle Léa Chirico, Echichens, en qualité d’apprentie de commerce type 

« E » dès la rentrée scolaire 2012, 
- d’autoriser l’utilisation par l’UAPE Les Guifettes d’une salle de classe du nouveau 

collège, en tant qu’annexe, pendant les années scolaires 2012-2013 et 2013-2014, 
pour rendre possible la création de 24 places d’accueil supplémentaires, 

- d’arrêter la date du nettoyage de la plage au samedi 5 mai 2012, 
- de commander des cartes CFF pour la commune pour 2012-2013 et de fixer le prix 

de vente d’une carte à 35.00/pièce. 
  



 
 

 adjugé les travaux/mandats suivants : 
- Avenue de la Gare/Giratoire de l’Etoile : expertise des zones 30 existantes, bureau 

Christe & Gygax, Yverdon, 
- Nouveau Collège : surveillance du chantier, société Juggers Sécurité SA, 

Lausanne, 
- Château : remplacement des cylindres et des clés, Quincaillerie du Léman SA, 

Bussigny-Lausanne, 
- Club House Tennis : installation de 2 lampes avec détecteurs, Roulin Electricité 

Sàrl, St-Prex, 
- Jardin des 4 saisons, Rionzi : pose d’une échelle, entreprise New Tec SA, Renens. 

 
 LA MUNICIPALITE 
 


